
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Octobre 2024 

 
Bonjour à tous, 
 
Le 6 juin dernier fut adopté le projet de loi 57, Loi édictant la Loi visant à protéger les élus municipaux et à 
favoriser l’exercice sans entraves de leurs fonctions et modifiant diverses dispositions législatives concernant 
le domaine municipal. Une des nouvelles dispositions de ce projet de loi traite des municipalités de moins de 
2000 résidents qui pourront passer de six à quatre conseillers. Cette nouvelle orientation s’appliquera à 
compter de l’élection générale de 2025. Pour se prévaloir de ce droit, les municipalités doivent adopter un 
règlement prévoyant un conseil composé de quatre conseillers au plus tard le 31 décembre 2024. La question 
a été pleinement réfléchie par les conseils municipaux de Saint-Alban et ces derniers ont choisis de maintenir 
un nombre de six conseillers pour l’élection générale de 2025.  
 
L’arrivé du mois de novembre se fait sentir, ce qui signifie que le temps des fêtes arrive à grands pas. Nous 
sommes donc déjà dans les préparatifs de la parade de Noël qui aura lieu le 7 décembre prochain. Le but est 
d’amasser des denrées ainsi que des contributions monétaires afin de redistribuer aux gens de notre 
communauté qui vivent des moments plus difficiles. Pour recevoir un panier, il suffit de vous inscrire ou 
d’inscrire un proche en communiquant avec la Municipalité de Saint-Alban au 418 268-8026 poste 5. Nous 
sommes à la recherche de bénévoles qui participeront à la planification ainsi qu’au déroulement de la parade. 
Pour vous inscrire en tant que bénévole, bien vouloir communiquez avec Stéphanie Naud au 418 283-3554. 
Peu importe l’envergure de votre don, qu’il soit petit ou grand, n’hésitez pas à donner. Tous les dons sont les 
bienvenus. Nous tenons à remercier chaleureusement Mme Marilyn Larochelle qui a chapoté la distribution 
de dons pendant plusieurs années. Merci de ton implication durant toutes ses années.  
 
Finalement, nous sommes heureux de vous annoncer que l’écocentre demeurera ouvert trois jours par semaine 
pour la saison hivernale. Nous vous invitons à consulter le site internet de la régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf avant de vous déplacer puisque l’horaire est sujet à changement sans préavis.  
 
À l’approche de l’halloween, nous aimerions vous rappeler d’être particulièrement vigilant lors de vos 
déplacements le 31 octobre prochain. N’oubliez pas d’aller visiter notre maison hantée au centre des loisirs le 
26 octobre. Joyeuse Halloween à tous ! Petits et grands, soyez prudents et amusez-vous bien.  
 
Deny Lépine, maire 
 
 
 

12 novembre 2024 à 19 h 30  
 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2063945/projet-loi-menaces-elus-quebec-laforest


 

 

Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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Demande d’aide financière - Carrefour FM Portneuf 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 350$ au Carrefour F.M Portneuf pour l’année 
2023-2024. 
 
Demande d’adhésion – Association des personnes handicapées de Portneuf (APHP) 
La Municipalité de Saint-Alban adhère à l’Association des personnes handicapées de Portneuf (APHP) 
pour la somme de 50 $. 
 
Vins et fromages de l’école secondaire de St-Marc-des-Carrières – Achat d’une paire de billets 
Le Conseil autorise l’achat d’une paire de billets pour le vins et fromages de l’école secondaire de St-Marc-
des-Carrières au montant de 80 $ du billet et totalisant une somme de 160$. 
 
Programme pompiers - Besoins en formation pour 2025-2026 
Le Conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le 
cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au 
ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC de Portneuf. 
 
Modification de l’entente intermunicipale en urbanisme 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Alban autorise le maire et la directrice générale à signer pour et au 
nom de la municipalité tout le document visant la modification de l’entente intermunicipale en cours. 
 
Avis de motion et présentation du Règlement 288 visant à citer à titre d’immeuble patrimonial 
l’Église de Saint-Alban 
Avis de motion est donné par Mme Julie Quintin, conseillère au siège numéro 5, à l’effet que lors d’une 
séance ultérieure, tenue à un jour ultérieur, le Règlement 288 visant à citer à titre d’immeuble patrimonial 
l’Église de Saint-Alban sera adopté. Le projet de Règlement 288 a été présenté. 
 
Avis de motion et présentation du Règlement 289 permettant la circulation des véhicules tout-terrain 
sur une partie de la route Saint-Philippe, une partie de la rue Saint-André et la rue Sauveur-Patry 
pour la saison hivernale 2024-2025 
Avis de motion est donné par M Denis Piché, conseiller au siège numéro 4, à l’effet que lors d’une séance 
ultérieure, tenue à un jour ultérieur, le Règlement 289 permettant la circulation des véhicules tout-terrain 
sur une partie de la route Saint-Philippe, une partie de la rue Saint-André et la rue Sauveur-Patry pour la 
saison hivernale 2024-2025 sera adopté. Le projet de Règlement 289 a été présenté. 
 
Avis de motion et présentation du Règlement 290 fonds de roulement 
Avis de motion est donné par Mme Carmen Marquis, conseillère au siège numéro 6, à l’effet que 
lors d’une séance ultérieure, tenue à un jour ultérieur, le Règlement 290 modifiant le Règlement 
282 relatif à la constitution d’un fonds de roulement sera adopté. Le projet de Règlement 290 a été 
présenté. 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 810 à Construction et rénovation Pagé inc 
Le Conseil autorise M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement 
avec Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise 
Trépanier, greffière-trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente du lot 6 426 810. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 811 à Construction et rénovation Pagé inc 
Le Conseil autorise M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement 
avec Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise 
Trépanier, greffière-trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente du lot 6 426 811. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 812 à Construction et rénovation Pagé inc 
Le Conseil autorise M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement 
avec Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise 
Trépanier, greffière-trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente du lot 6 426 812. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 813 à Construction et rénovation Pagé inc 
Le Conseil autorise M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement 
avec Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise 
Trépanier, greffière-trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente du lot 6 426 813. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 602 217 à Guy Tessier 
Le Conseil autorise M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement 
avec Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise 
Trépanier, greffière-trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente du lot 6 602 217. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 816 à Mélodie Couture-Montmeny et Elia 
Vanzeebroeck-Marcotte  
Le Conseil autorise M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement 
avec Mme Denise Trépanier, greffière-trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente 
du lot 6 426 816. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 817 à Deny Lépine 
Le Conseil autorise M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement avec Mme Mélodie 
Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise Trépanier, greffière-
trésorière-adjointe à signer tout document relatif à la vente du lot 6 426 817. 
 
Adoption du budget 2025 de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 
Portneuf   
Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban adopte le budget 2025 de la Régie régionale 
de gestion des matières résiduelles de Portneuf représentant des revenus et des dépenses 
équilibrées pour 19 602 518 $. 
 
Entretien des chemins du Vieux moulin et des Rapides en période hivernale 2024-2025 
La Municipalité de Saint-Alban prend en charge l’entretien pour la saison hivernale 2024-2025 des 
chemins du Vieux-Moulin et des Rapides. Le cout du déneigement sera attribué à une taxe 
spéciale pour les résidents du secteur. 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

4 

Cercle de Fermières 
Saint-Alban 

 

La réunion se tiendra le jeudi 14 novembre 2024 à 13 h au Centre communautaire 
Fernand-Marcotte. Membres et non membres sont les bienvenues. 

Activités d’artisanat, de tricot et de crochet tous les jeudis 
de 13 h à 15 h au Centre communautaire Fernand-
Marcotte. 

 
Les activités de tissage sont possibles sur rendez-vous. 

 

Pour information : Mme Aline Picard • 418-268-3785 
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
179, rue Principale         418.268.3557

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une exposition d’aquarelles à voir! 
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C’est la fin des tomates pour la saison 2024, mais c’est le début d’une toute 
nouvelle aventure !  
 
Une des deux serres sera en opération tout l’hiver, remplie de bon légumes 
biologiques tolérants au froid. Vous trouverez donc à notre kiosque, au gré des 
récoltes: épinards, laitue, bok choi, bette à carde, kale, oignons verts, roquette, 
coriandre, persil, céleri, mâche et claytonia (une des verdures les plus résistantes 
au froid). Nous avons d’ailleurs déjà commencé à récolter ! Profitez-en aussi pour 
faire le plein de nos produits transformés (marinades, sels aromatisés, ail noir, 
salsas et plus encore).  
 
Suivez-nous sur la page Facebook de la ferme.  
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

 

À l'occasion de la fin de notre saison maraîchère, l'équipe de Terra Sativa invite les 

amateurs et amatrices de légumes frais, locaux et certifiés bio à sa traditionnelle vente 

du   GRATTE-JARDIN   Édition 2024 

Vous voulez corder des patates et des carottes en plus de votre bois de chauffage? 

Tout ce qui reste de nos jardins, racines ou feuillages, sera disponible pour une ultime 

grande vente le DIMANCHE 27 OCTOBRE entre 10h00 et 14h00 

au 750 rang St-Joseph Ouest à SAINT-ALBAN 

  

 L'événement aura lieu à l'extérieur. S'il pleut, nous vous accueillerons dans la grange. 

 Nous vous demandons de vous stationner dans la rue et de vous rendre à pied au lieu du 
mini-marché, où nous aurons le plaisir de vous servir. Apportez des sacs et/ou des boîtes 
pour vos légumes (ou des brouettes) (ou des remorques) 

 Il n'y a pas de salle de bain accessible sur place. Prenez vos précautions, comme 
disait Grand-Maman. 

 Les jardins, les serres et les terres ne seront pas accessibles aux visites. 
Paiement comptant, carte de débit et carte de crédit acceptés! 
 Veuillez noter que nous ne prendrons aucune commande ou réservation à l'avance, et 

qu'à l'exception du Gratte-Jardin, nous ne faisons pas de vente à la ferme. Nos légumes, 
par contre, sont disponibles en tout temps chez Alimentation DuSablon, ainsi qu'aux 
kiosques du Poulailler Portn'Oeuf et de la Ferme Almana. 
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